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4ème Rallye du Thoré
Coupe de France des Rallyes

COEFFICIENT 2

Les 25 et 26 Septembre 2010
	PRE-REGLEMENT
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NOTE IMPORTANTE A

MESDAMES ET MESSIEURS LES CONCURRENTS

C’est grâce à la compréhension des Riverains et des Municipalités des communes traversées par le rallye que l’ÉCURIE de l’ARN a pu organiser cette année le 4ème Rallye du Thoré.
C’est cependant grâce à votre sportivité et par l’attitude responsable que vous adopterez lors des reconnaissances du parcours, que la pérennité de l’épreuve pourra être assurée.

Nous vous demandons de RESPECTER LE CODE DE LA ROUTE, afin de préserver la sécurité et la tranquillité des populations et des villages qui vous accueillent, et de suivre scrupuleusement les limitations de vitesse et les horaires réglementés sur des routes fréquentées par des ENFANTS, allant ou revenant de l’ECOLE, et par des VEHICULES AGRICOLE.
	EN ACCORD AVES LES
SERVICES PREFECTORAUX ET LA GENDARMERIE,

LA REGLEMENTATION SUIVANTE SERA APPLIQUEE :

Reconnaissances  autorisées :           de O8h00    à    12h00
                                                                de 14h00      à   18h00
sauf samedi 25 septembre 2010 de 7h00 à  12h00
Limitation de vitesse :                  50 Km/h sur les routes des épreuves spéciales
                                                         30 Km/h dans les agglomérations.                                              


De la gêne des riverains, il vous est demandé de respecter les jours et les heures de reconnaissance :

Le Dimanche 19 et le samedi 25 Septembre 2010
(Nombre de passages limités à 3)

	IL EST FORMELLEMENT INTERDIT D’EMPRUNTER LES EPREUVES SPECIALES EN SENS INVERSE, sous peine des sanctions prévues au règlement FFSA.


De nombreux contrôles seront effectués. En sus des procès-verbaux éventuels, des sanctions sportives pouvant aller jusqu’à la mise hors-course (refus du départ) sanctionneront les contrevenants sans qu’ils puissent prétendre à un quelconque remboursement des droits d’engagement.

Afin de veiller à ce qu’aucune dégradation ne soit apportée à l’environnement : tous repères, marques, affiches, panneaux sont rigoureusement interdits.

Nous comptons sur votre sportivité, votre courtoisie ; de votre comportement responsable dépend l’avenir des Rallyes.
Le Comité d’Organisation vous souhaite un agréable rallye et vous remercie par avance de votre sportivité.

REGLEMENT PARTICULIER

Ce règlement particulier complète le règlement standard des rallyes français.

	4ème Rallye Régional du Thoré - 25 au 26 Septembre 2010


PROGRAMMES HORAIRES

Parution du règlement :                                        26/07/2010
Ouverture des engagements :                              26/07/2010
Clôture des engagements :                                   13/09/2010 minuit (cachet de la poste faisant foi)

Parution du carnet d’itinéraire :                          19/09/2010
Vérification des documents :                               Saint Amans Soult STADE
                                                                                  25 Septembre 2010 – 8h30 à 12h45
Vérification des véhicules :                                  Saint Amans Soult STADE






    25 Septembre 2010 – 8h45 à 13h00
1ère réunion du Collège des                                  Samedi 25 Septembre 2010 – 13h00
Commissaires Sportifs :                                        à la mairie du Pont de L’Arn
Publication des équipages admis au départ :   Samedi 25 Septembre 2010 à 14h00
Départ 1ère ETAPE:            

      
  Samedi 25 Septembre 1ère voiture à 15h30






   Espace Gare SAINT AMANS SOULT

Arrivée 1ère ETAPE :



   Samedi 25 septembre 1ère voiture à 16h58







   Place Mairie PONT DE L’ARN

Départ 2ème ETAPE : 



  Dimanche 26 septembre 1ère voiture à 8h00







   Place Mairie PONT DE L’ARN

Arrivée Finale : 



   Dimanche 26 septembre 1ère voiture à 14h55







  Place Mairie PONT DE L’ARN
Vérification finale :                                               Garage JOUCLA
                                                                                 MAZAMET
Publication des résultats du rallye :                  Dimanche 26 Septembre 2010 30 minutes
                                                                                 maximum après l’arrivée du dernier
                                                                                 concurrent en parc.
Remise des prix :                                                  Dimanche 26 Septembre 2010 à 18h00






   Salle de la grange à Pont de l’Arn
	CARNET D’ITINERAIRES DISPONIBLES LE 19 SEPTEMBRE 2010
· CAFE CASA MARIA 1, avenue de la Ribaute 81240 ALBINE
              Tél : 05 63 98 39 11



Article 1 – ORGANISATION

L’ASA des Monts d’Autan en collaboration avec l’écurie de l’Arn, organise les 25 et 26 Septembre 2010 le « 4ème Rallye du Thoré ».
Avec la participation des villes de LACABAREDE, ALBINE, SAUVETERRE, SAINT AMANS SOULT ET SAINT AMANS VALTORET, BOUT DU PONT DE L’ARN, PONT DE L’ARN.

Cette épreuve sera disputée conformément au code sportif international, aux règlements sportifs de la FEDERATION FRANCAISE DU SPORT AUTOMOBILE et au présent règlement auxquels tous les concurrents s’engagent à se soumettre par le seul fait de leur inscription.
Le présent règlement a reçu le permis d’organisation de la F.F.S.A., numéro R348 en date du 06/07/10
Comité d’organisation

Président :
Lionel REVEL

Vice-président : 
Francis REVEL / Nicolas FORTANIER 
Secrétaire :
Estelle LACALLE
Secrétaire adjoint : 
Ludivine COUTO
Trésorier :
Laurence COUSINIE
Trésorier adjoint : 
Chantal REVEL
Membres :
DOUGADOS Damien – REVEL Maryse – BASSO Jonathan – REVEL Cyril – BRUGE Julie– BONNAFOUS Thomas– REVEL Christophe – REVEL Sébastien – MARCAILLE Laurent – PALAYSI Aurélie – PALAYSI Laurent –PALAYSI Josiane COUSINIE François BESSIERE Myriam FARENC Dominique BALSAMO Christian MARIN Virginie ASLANIS Alexandre THOMIERE Axel AZEMA Rémi FERRIE Mathieu GIEULES Mathilde AMALRIC Michel BELMONTE Sabine ROUANET Audrey
Secrétariat du rallye

Ecurie de l’Arn

Chez Mr REVEL Lionel
1 rue du Démal
81660 PONT DE L’ARN
06 21 49 51 31 – 06 78 82 52 74 – 06 29 69 50 06

Permanence du rallye

Le samedi 25 Septembre 2010  et dimanche 26 Septembre 2010

Mairie de Pont de l’Arn – 81660 PONT DE L’ARN
Horaires : Le 25 Septembre 2010 – 07h00 à 21h00

                  Le 26 Septembre 2010 – 06h00 à 20h00

1.1 Officiels de l’épreuve

Commissaire Sportifs : 

                      - Gérard BERTRAND (président)





                      - Huguette LABORIE





                      - Jacques JONQUIERE 
Directeur de course :


                      - Patrice MARTY

Directeur de course adjoint :

                      - Laurent TEILLARD
Adjoint à la direction de course : 
                      - Jacques MOUILLERAC
Secrétaire à la direction de course :                        - Brigitte MARTY


Délégués DC aux épreuves spéciales : 
         - Jacques ETIENNE
                      - Michel GALANT
C/S Chargé publicité :                                                 - Brigitte MARTY
Médecin Chef :



         - EL ARRAKAWI
Commissaires Techniques :

                     - Michel THERON (responsable)
                     - Jean Claude AYRAL



                     





                     - André FOURMENT





                     - Jean Marie NAGET






        - Christophe NATEWAJKO
Chargé des relations avec les concurrents :          - Véronique PUYAU
         - Bernard MAUMUS
Responsable télécommunications :                            - Marcel CABROL
1.2 Eligibilité

Le 4ème rallye du Thoré compte pour :



La Coupe de France des Rallyes,



Le Championnat du Comité Régional Midi-Pyrénées,


Le Challenge Patrice TRUEL.

1.3 Vérifications

Les équipages engagés recevront, avec leur accusé de réception d’engagement, une convocation pour les vérifications qui auront lieu : Entreprise CHABBERT  à Sébastopol – 81240 SAINT AMANS SOULT.
· Le samedi 25 Septembre 2010 de 8h30 à 12h45 (Adm.) et 13h00 (Techn.)
· Les vérifications finales seront effectuées au Garage JOUCLA à Mazamet (tarif MO horaire : 45 €TTC)
Article 2 – ASSURANCES

Conforme au règlement standard FFSA.

Article 3 – CONCURRENTS ET PILOTES
3.1 Demande d’engagement – Inscriptions

Toute personne qui désire participer au  4ème Rallye du Thoré doit adresser au secrétariat du Rallye (Cachet de la poste faisant foi) la demande d’engagement ci-jointe, dûment complétée, avant le :      
13/09/2010 minuit.
Le nombre d’engagés est fixé à 130 voitures maximum.

3.1.1 Concurrents admis

Conforme au règlement FFSA.

3.1.11.1
Droits d’engagement

· Les droits d’engagement sont ainsi fixés :

· avec la publicité facultative des organisateurs  220 €

· sans la publicité facultative des organisateurs  440 €

3.1.12    Inscription
La demande d’engagement ne sera acceptée que si elle est accompagnée du montant des droits d’engagement. Les chèques sont à libeller à l’ordre de ECURIE DE L’ARN.

Les engagements par télécopie ne sont pas pris en compte.

3.1 Equipages

Conforme au règlement standard  F.F.S.A.

3.2 Ordre des départs
Conforme au règlement standard F.F.S.A.

Article 4 – VOITURES ET EQUIPEMENTS

4.1 Voitures autorisées
Conforme au règlement standard F.F.S.A.
4.3 Assistance
Conforme au règlement standard F.F.S.A.
L’ASSISTANCE EST OBLIGATOIRE SEULEMENT DANS LE PARC D’ASSISTANCE
· Parc du Caoussadou à ST AMANS SOULT (Départ du rallye)

· Avenue Jean MARTY BOUT DU PONT DE L’ARN (Arrivée 1ère Etape)

· ALBINE (le Dimanche)
Conformément à la réglementation, la présence d’une bâche de sol et d’un extincteur est obligatoire dans le parc.

4.3.2.3    Limitation de changement de pièces
Conforme au règlement standard F.F.S.A.

Article 5 – PUBLICITE

Les publicités obligatoires et facultatives seront communiquées par un additif au présent règlement particulier.
Sauf accord préalable écrit de l’organisation, la pose de tout support publicitaire sur le parcours du rallye et à proximité immédiate est strictement interdite. Toute action publicitaire ou de promotion s’appuyant sur l’image du Rallye du Thoré 2010, devra être autorisée par l’organisation.

Article 6 – SITES ET INFRASTRUCTURES

6.1 Description

Le  4ème Rallye du Thoré 2009 présente un parcours total de 159,3 Kms.
Il est divisé en deux étapes et quatre sections et comporte six épreuves spéciales d’une longueur totale de 38,7 Kms.
Les épreuves spéciales sont : SAUVETERRE LACABAREDE 5,4 Kms x 3 

             ROUAIROUX 7,5 Kms x 3

L’intervalle entre chaque voiture sera d’une minute. L’heure officielle de l’épreuve sera celle de l’horloge parlante : 3699.

Le découpage de l’itinéraire ainsi que les contrôles horaires, contrôles de passage, période de neutralisation, etc… sont repris dans le carnet de bord et le carnet d’itinéraires qui sera disponible, après engagement, le 19/09/2010
PC RALLYE – MAIRIE DE
PONT DE L’ARN
Tél : 05 63 61 14 05 
6.2 Reconnaissances
Les reconnaissances devront s’effectuer dans le cadre de la réglementation F.F.S.A. et du Code de la Route.

Le nombre de passage en reconnaissance est limité à 3 passages maximum sur les deux jours prévus.

Des contrôles seront mis en place par l’organisateur. (Une feuille de pointage sera remise à chaque équipage régulièrement engagé avec le Carnet d’itinéraires).

6.3 Carnet de contrôle

Conforme au règlement standard F.F.S.A.

6.4 Circulation

Conforme au règlement standard F.F.S.A.

Article 7 – DEROULEMENT DE L’EPREUVE

7.1 Départ
Conforme au règlement standard F.F.S.A.

7.2 Disposition générales relatives aux contrôles
Les signes distinctifs des commissaires sont :
· relation concurrents Gilets reporter beiges
· commissaires : chasubles orange

7.3 Contrôles de passage (CP) – Contrôles Horaires (CH) – Mise hors course
Conforme au règlement standard F.F.S.A.

7.4 Contrôles de regroupement
Conforme au règlement standard F.F.S.A.

7.5 Epreuves spéciales

ES 1-3-5 : SAUVETERRE LACABAREDE  5,4 Kms
ES 2-4-6 : ROUAIROUX 7,5 Kms
7.6 Parc fermé
Conforme au règlement standard F.F.S.A.

CH 25 : Entrée parc fermé d’arrivée à PONT DE L’ARN.
	CH 07 et CH 24 : Le pointage en avance est autorisé.


Article 8 – RECLAMATIONS - APPELS


Conforme au règlement standard F.F.S.A.

Article 9 – CLASSEMENT


Conforme au règlement standard F.F.S.A.
Article 10 – PRIX - COUPES


La répartition des prix se fera de la façon suivante :

SCRATCH :     1er : 320 €                 2ème : 230 €                 3ème : 120 €

4ème : 70 €

GROUPE :       1er : 170 €                 2ème : 70 €                 3ème : 50 €

CLASSE :       1 à 5                          6 à 10                           11 à 15

16 à 20
Plus de 20

1er :      220 €                         220 €                               220 €

220 €

220 €

2ème :                                      70 €                                  90 €

100 €

120 €

3ème :





           50 €

 70 €

 90 €
4ème :








 50 €

 70 €
5ème :




                                                                               50 €

1er équipage féminin : 150 €

	Les prix sont cumulables.


Les classes A7K, A6K et A5K seront confondues avec les classes A7, A6 et A5 sauf si plus de 5 partant dans les classes K. Pour les groupes ayant moins de cinq partants seule la prime de classe sera récompensée.
Des coupes seront distribuées au minimum aux 3 premiers du Scratch, à chaque premier de Groupe et à chaque premier de classe.

Un commissaire et un cibiste seront récompensés.

La remise des prix se déroulera le 26 Septembre 2010 à 18h00 à la salle de la Grange à Pont de l’Arn.
RAPPEL DE LA SIGNALISATION DES CONTROLES
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